
 
 

 
 
 

PRÉ REQUIS / PUBLIC 
Apprentissage de 

17 à 29 ans 

DURÉE DE LA FORMATION 
12 à 36 mois 

CERTIFICATION 
RNCP28353 : NIVEAU 7 

Ministère de la santé et de la 
prévention 
02/09/2015 

ACCÈS HANDICAP 
Oui sous conditions d’aptitude 

médicale 

DATES / PÉRIODE DE LA 
FORMATION 
Septembre 

 

LIEUX 
Marseille & Nice 

NIVEAU D’ACCÈS 
BAC + 2 

ADMISSION 
Possible la 2ème année IFMK 

TARIFS 
GRATUIT pour les apprenti(e)s 

              https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/28353/ 
 

 
 
 
+ Les spécificités 
de l’apprentissage 

Entrée en apprentissage EN 2ème année, 3ème année ou 4ème année d‘études en 
IFMK 
 
Contrat de 12, 24 ou 36 mois,  
Alternance : 
Le temps de travail de l’apprenti est annualisé soit de 500h à 600h de travail par 
an à rendre selon l’année d’études 
L’apprenti rend ses heures chaque fois qu’il n’est pas en cours ou stage : week 
end, vacances scolaires, journées libres… 
 
Employeurs habituels : hôpitaux, cliniques 
 

 
 
 
+ Présentation du 
métier : 
 

Le masseur kinésithérapeute traite et/ou prévient les conséquences sur le 
mouvement des maladies ou accidents.  
Il/Elle vise à accélérer le retour à la vie active du patient et à l’aider à retrouver 
une vie normale.  
Il/Elle utilise des techniques qui lui sont propres : massage, mobilisation, 
électrothérapie, balnéothérapie, appareillage, technique de rééducation 
respiratoire et cardiaque, gymnastique médicale, etc.  
Il/Elle peut travailler en milieu hospitalier, en institution, en centre de 
rééducation, en maison de retraite, en centre médico-éducatif et en libéral. 

 
 
+ Objectifs : 
(Aptitudes et 
compétences) 
 

Le masseur kinésithérapeute est responsable de ses choix thérapeutiques à partir 
du diagnostic kinésithérapique. La trame de son intervention est personnalisée et 
intègre la dimension globale du patient. Il doit être en bonne santé physique et 
posséder de la résistance pour manipuler les patients, répéter les exercices, 
réaliser les massages et rester debout une partie de la journée. 
L’écoute et la patience sont également indispensables. Ce métier s’exerce en 
collaboration avec les médecins, le personnel soignant et d’autres professionnels 
de la rééducation. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

La durée du contrat d’apprentissage varie en fonction de sa date de signature. Un 
étudiant peut signer son contrat d’apprentissage en 2ème année d’étude (la durée 
du contrat est de 36 mois), ou en 3ème année d’étude (la durée du contrat est de 
24 mois) ou encore en 4ème année d’étude (la durée du contrat est de 12 mois). 
 

 Évaluation, techniques et outils d’intervention dans les principaux 
champs d’activité 

 Méthodes de travail et méthodes de recherche 

 Anglais 

 Démarche et pratique clinique : élaboration du raisonnement 

DIPLÔME D’ÉTAT MASSEUR KINÉSITHÉRAPEUTE EN 
APPRENTISSAGE  

 

https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/28353/


04 91 78 10 06 contact@cerfah.fr Cerfah - Interfed  www.cerfah.fr 

CERFAH 
9 Boulevard de Louvain 

13008 Marseille 

+ Programme ou 
référentiel : 
 

professionnel et analyse réflexive 

 Stages 
 
Le cycle 1 des études de kinésithérapeute occupe les 1ères et 2èmes années et 
s’articule autour des enseignements et tâches suivants : 

 Santé publique 

 Sciences humaines et sciences sociales 

 Sciences biomédicales 

 Sciences de la vie et du mouvement 

 Sémiologie, physiopathologie et pathologie dans le champ musculo-
squelettique 

 Théories, modèles, méthodes et outils en kinésithérapie 
Le cycle 2 des études de kinésithérapeute occupe les 3èmes et 4èmes années et 
s’articule autour des enseignements et tâches suivants : 
 

 Droit, législation et gestion d’une structure 

 Sémiologie, physiopathologie et pathologie 

 Physiologie, sémiologie et physiopathologie spécifiques 

 Évaluation, techniques et outils d’intervention 

 Théories, modèles, méthodes et outils en rééducation et réadaptation 

 Interventions spécifiques en kinésithérapie 

 Intervention du kinésithérapeute en santé publique 

 Démarche et pratique clinique : conception du traitement et conduite de 
l’intervention 

 Anglais professionnel 

 Méthodes de travail et méthodes de recherche 

 Mémoire 

 Analyse et amélioration de la pratique professionnelle 

 Stages et clinicat 
 

+ Débouchés : Au cours de sa carrière, le masseur-kinésithérapeute peut exercer seul en cabinet 
ou en équipe en Centre de soins. Il/Elle peut devenir cadre de santé. 
 

+ Méthode 
d’évaluation des 
stagiaires : 

Le Diplôme d’État de masseur- kinésithérapeute sanctionne un niveau 1 (niveau 7 
nouvelle nomenclature, bac +5) validé par l’obtention de 240 crédits européens. 
Évaluations écrites de connaissances, études de cas, travaux pratiques, mémoire 
de fin d’études (clinicat). 

+ Délai d’accès : Délais de réponse : 8 jours maximum 
Rentrée en septembre 

+ Méthodes 
Mobilisées : 

Alternance de cours magistraux, de travaux pratiques et de stages cliniques. 
Des enseignements théoriques ont lieu sur le site de l’IFMK. Des exercices de 
simulation peuvent être réalisés pendant la formation. 

 
 
 
 
+ Contacts et lieux 
de formations : 
 

Référents de formation : 
 
Référent handicap : Mme Daumas – 06.50.87.15.47 – l.daumas@cerfah.fr 
 
Nos partenaires :  
 
Bouches – du – Rhône (13) :  
IFMK de Marseille 
 
Alpes Maritimes (06) :  
IFMK de Nice 
 

+ Indicateurs de 
résultats : 

Données disponibles sur www.cerfah.fr / Qualités et résultats du CFA 
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